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JOURNÉE NATIONALE DES PATRIOTES  
 

La Journée nationale des patriotes est un jour férié et chômé au Québec,  soit le lundi qui précède 
le 25 mai de chaque année. Instaurée en novembre 2002, mais célébrée pour la première fois en 
mai 2003, les Québécois profitent de cette journée pour « souligner l'importance de la lutte des pa-
triotes de 1837-1838 pour la reconnaissance de leur nation, pour sa liberté politique et pour l'éta-
blissement d'un gouvernement démocratique». Avant 2003, le lundi précédant le 25 mai de chaque 
année était la Fête de Dollard, instituée dans les années 1920 afin de concurrencer la Fête de la 
Reine. 
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BRISES PRINTANIÈRES 
 

                                        Voici revenir le printemps 
                        Ébattez-vous joyeux enfants 

                                                               Le papillon voltige au champ 
                                                   Ébattez-vous c'est le printemps 
                                                                           L'herbe pousse et déjà l'oiseau 
                                                             Cache son nid dans la rivière 
                                                              Au fond du vallon le ruisseau 
                                                             Fuit avec un plus doux mouvement 
                                                                    Au bois la bruyère fleurit 
                                                                 Dans les prés l'agnelet bondit 
                                                                  Sur les coteaux tout reverdit 
                                                                 Tout s'éveille chante et sourit 
 
                                                               Mais le rossignol dans les bois 
                                                                Jette en vain ses notes perlées 
                                                                Enfants vos caressantes voix 
                                                              Sont plus tendrement modulées 
                                                               Criez, chantez chers innocents 
                                                                 Restez simples et confiants 
                                                             Comme des papillons au champ 
                                                              Ébattez-vous c'est le printemps 
 
                                                                                                       Alice Morel  



AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Réunion du 3 mai 2010 
 
· Adoption du règlement  N° 259-10 décrétant un emprunt de 148 000$ pour l’achat d’un camion incendie ; 
 
· Nomination de monsieur Yves Lapointe comme inspecteur municipal ; 
 
· Monsieur Eric Larochelle-Fournier a été engagé comme adjoint à l’inspecteur municipal ; 
 
· Engagement d’Éric Larochelle-Fournier et d’Alexandre Guillemette-Couture comme préposés à la déchetterie ; 
 
· Engagement de Marie-Pier Boutin et d’Alexandre Guillemette-Couture comme animateurs aux loisirs cet été ; 
 
· Augmentation  de 50 à 200 heures, à compter du 1er janvier 2011, pour le service d’inspection et d’urbanisme 

qui sera désormais complètement desservis par les inspecteurs de la MRC des Etchemins ; 
 
· Le mandat a été donné au notaire Jacques Ménard afin de faire notarier des ententes entre la Municipalité de 

Saint-Magloire, monsieur Félicien Prévost et madame Jacqueline Goulet ainsi que madame Nicole Roy concer-
nant les travaux d’égout pluvial au niveau de la rue Principale nord. De plus, l’entente déjà conclue avec mon-
sieur Onil Fontaine concernant une donation d’une parcelle de terrain sur le rang du Lac devra être également 
notarié ; 

 
· A la demande de monsieur Jasmin Laverdière, le conseil a décidé de considérer sa résidence comme une maison 

intergénérationnelle et d’adapter la taxation de celle-ci en conséquence ; 
 

· Le conseil a déposé les mises en candidature de Mme Simone Asselin et de M. Bernard Robert pour le prix de la 
reconnaissance du patrimoine etcheminois ; 

 

·  Mesdames Rosanne Labrie, conseillère municipale et Liette Saint-Pierre , membre du comité de la politique fa-
miliale sont autorisées à participer au 22e colloque du Carrefour Action municipale et famille qui se tiendra les 4 
et 5 juin 2010 à Laval ; 

 
· La firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton est mandatée pour faire les redditions de compte pour le 

MTQ et la taxe d’accise sur l’essence ; 
 
· Ouverture des soumissions pour le gravier: le conseil a décidé d’accepter la soumission de Paul Labrie au taux 

de 5,50$  la tonne métrique pour le gravier tamisé et de 2,55$  la tonne métrique pour le sable ainsi que celle des 
Entreprises forestières pour le gravier brut au taux de 2,10$ la tonne métrique ; 

 
· Le conseiller Michel Chabot sera présent à la journée de réflexion et de concertation sur la décroissance de la 

population dans la MRC des Etchemins ; 
                 
· La mairesse Marielle Lemieux participera à la réunion du comité régional pour l’immigration dans les Etche-

mins qui se tiendra le 5 mai à Lac Etchemin ; 
 
· M. Michel Chabot assistera à la douzième assemblée générale annuelle de l’Agence de mise en valeur des forêts 

privées des Appalaches, le 18 juin, au Manoir de Lac-Etchemin ; 
 
· Les conseillers Michel Chabot et Émile Lapointe participeront  au symposium énergie sur la biomasse qui aura 

lieu le 14 mai 2010, au Manoir du Lac-Etchemin ; 
 
· Bruno Mercier, conseiller municipal participera au cours sur les feux d’artifice à grand déploiement le 21 mai,  à 

Sainte-Rose-de-Watford. 
 

� � � 
 � � � � � � 
 � � � � �



� � � � � � � � � � � � � 
 � � �

SAINT-LAURENT ÉNERGIES ET LE RÉSEAU DES MONTAGNES V IENNENT VOUS RENCONTRER ! 
 
Le réseau des montagnes a sollicité l’accord du conseil municipal pour venir présenter aux citoyennes et citoyens 
de Saint-Magloire le projet d’aire protégée au massif du Sud. Requête qui a été acceptée par le Conseil. 
 
Par la même occasion, et dans le cadre du projet éolien, le conseil municipal a invité Saint-Laurent Énergies à venir 
échanger avec les populations de Saint-Magloire sur les tenants et les aboutissants de ce projet. 
 
Suite à ce qui précède, vous êtes invités à prendre part à ces deux rencontres qui auront lieu le mardi 1er 
juin 2010 à partir de 19h00 à la salle municipale. 
 
Au terme de ces rencontres d’information, le conseil municipal invitera, à une période qui sera déterminée par réso-
lution, la population de Saint-Magloire à se prononcer par le biais d’un référendum consultatif sur le projet de si-
gnature de convention avec Saint-Laurent Énergies. 
 
Il faut cependant faire observer que la rencontre du 1er juin 2010 s’adresse uniquement aux populations et 
payeurs de taxes de Saint-Magloire. 
                                                                                                                 Votre Conseil municipal  

LA CJS DES ETCHEMINS PREND LE RELAIS DES NAINS DE JARDIN  
 
La Coopérative des Nains de jardin de Saint-Magloire ne sera pas en opération cette année. Son coordonnateur, M. Mar-
cel Asselin, tient à faire savoir à ses clients qu’ils ne seront pas négligés pour autant, car il a effectué un transfert des 
contrats à la Coopérative jeunesse de services (CJS) des Etchemins. 
 
La CJS est formée d’une quinzaine de jeunes, âgés entre 12 et 17 ans, et propose d’effectuer de menus 
travaux pour les entreprises et les particuliers. Parmi ces travaux, on retrouve la tonte de gazon, la 
peinture extérieure, le lavage de voitures, le gardiennage, etc.  
 
En plus de travailler, les jeunes vont également apprendre à gérer leur propre entreprise! En effet, la CJS est une coopé-
rative qui est dirigée par les coopérants. Ils peuvent siéger sur le comité exécutif, ou encore sur ceux de la promotion, de 
la finance ou du personnel. Ce sont eux qui décident du coût de leurs services, qui font la publicité de leur entreprise et 
qui mettent sur pied des activités d’autofinancement. 
 
Depuis 2009, la CJS a pris une vocation régionale et dessert maintenant neuf municipalités. Outre Saint-Magloire, on 
retrouve la CJS à Sainte-Justine, Lac-Etchemin, Sainte-Sabine, Saint-Cyprien, Saint-Camille-de-Lellis, Saint-Luc-de-
Bellechasse, Sainte-Rose-de-Watford et Saint-Louis-de-Gonzague. Les animatrices Jessica Larivière et Marilyne Boutin 
vont tenter de recruter des jeunes dans chacune de ces municipalités. S’il y a un contrat accordé à Saint-Magloire, 
par exemple, eh bien c’est un jeune de cette localité qui l’effectuera. Ainsi, les gens qui font appel à la CJS encoura-
gent directement les jeunes de leur milieu.  
 
La CJS est chapeautée par un comité local, qui regroupe des représentants de la Caisse populaire Desjardins de Lange-
vin, du Centre local de développement des Etchemins, de la municipalité de Sainte-Justine et du Carrefour jeunesse-
emploi les Etchemins. Ce dernier organisme est d’ailleurs celui qui parraine la Coopérative. Pour toute demande d’infor-
mations, pour octroyer un contrat ou pour soumettre sa candidature en tant que coopérant (pour les jeunes), contactez 
Claudia Boilard ou Marie-Ève Bernard au Carrefour au 418 625-2533, ou par courriel aux adresses suivantes : clau-
dia.boilard@cjeetchemins.ca ou asej@cjebellechasse.qc.ca. 
 
La CJS vous souhaite donc un bon été, en espérant que vous ferez appel à ses services! Un gros merci à la coopérative 
des Nains de jardin pour cette belle collaboration! 
�
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CAMPAGNE POUR LE DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL 
Plus que 3 mois pour suivre le courant collectif.  

2 205$ amassés pour l’aménagement d'un terrain de loisirs intergénérationnel 
 
 

Comme plusieurs d’entre vous le savent déjà, la campagne pour le Diagnostic résidentiel MIEUX  CONSOMMER 
d’Hydro-Québec bat son plein chez nous.  
 
Dans le cadre de cette campagne, Hydro-Québec remettra à chaque municipalité participante un montant de 35 $ 
ou 30 $ (selon que le questionnaire a été rempli en ligne ou sur papier) pour chaque rapport de recommandations 
émis. Plus il y a de rapports émis, plus le montant sera élevé. À Saint-Magloire, on estime pouvoir convaincre au 
moins le tiers de nos clients admissibles*. Si l’on réussit, on obtiendrait un montant de 2 352 $ pour notre projet. 
Rien ne nous empêche de viser plus haut! Le conseil a décidé d’utiliser ce montant pour l’aménagement d’un ter-
rain de loisirs intergénérationnel.  
 
Jusqu’à aujourd’hui, nous avons récolté un total de 2 205 $.  C’est  très bien, et nous offrons nos plus sincères re-
merciements aux citoyens qui l’ont fait. Mais ce n’est pas encore assez. Nous pouvons atteindre notre objectif. 
N’attendez pas. Remplissez votre questionnaire aujourd’hui. Si vous êtes admissible vous l’avez reçu par la poste. 
Vous pouvez aussi le remplir en ligne  (www.courantcollectif.com ).  
 
Le diagnostic résidentiel est un service gratuit permettant aux citoyens de connaître leur consommation d’énergie 
en remplissant un questionnaire. En échange, chaque foyer reçoit un rapport personnalisé lui recommandant des 
mesures concrètes pour réduire sa consommation d’énergie.  
 
Si vous éprouvez des difficultés, des bénévoles peuvent vous aider. Veuillez contacter Micheline Cyr au 418-257-
4423 (laissez votre message sur le répondeur) ou Daniel Thibault au 418-257-2028.  En tout temps, vous pouvez 
aussi appeler le 1 800 ÉNERGIE pour obtenir des informations sur le questionnaire, le programme ou la campagne. 
 
Vous avez déjà rempli le questionnaire? Vous pouvez contribuer en encourageant vos amis, vos parents, vos voi-
sins à le faire aussi, pour eux, pour notre communauté et pour l’environnement.   
 

On compte sur vous! 
 
Suivez le courant collectif. Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous.  

 
* Pour être admissible, le citoyen doit être titulaire d'un abonnement pour usage domestique auprès d'Hydro-
Québec depuis au moins un an et ne pas avoir déjà rempli le questionnaire du Diagnostic résidentiel pour la rési-
dence visée.  

BESOIN D’UNE GARDIENNE!  
Je me présente Valérie Bélanger, j’ai 11 ans bientôt 12. Je suis une fille responsable et j’adore 
les enfants plus que tout. Je respecte les règles de la maison et je suis toujours joyeuse. J’aime-
rais beaucoup pouvoir garder vos petits trésors. J’aime bien jouer avec les plus jeunes que moi, 
j’organise des jeux avec eux. Je suis disponible assez souvent alors vous pouvez me contacter 
au : 418-257-2199.  
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Les Québécoises et les Québécois de toutes les régions se préparent pour le 5 juin 
  

La Fête des voisins 2010 : le compte à rebours est amorcé 
 
Les Québécoises et les Québécois de toutes les régions se préparent à se réunir pour 
célébrer la Fête des voisins 2010 qui aura lieu dans moins d’un mois , soit le samedi 
5 juin prochain.  
  

La Fête des voisins, une initiative du Réseau québécois de Villes et Villages en santé (RQVVS) soutenue par l’U-
nion des municipalités du Québec et la Fédération québécoise des municipalités, a pour principal objectif de rap-
procher les citoyennes et les citoyens vivant dans un même milieu. Ailleurs dans le monde, elle réunit environ 10 
millions de personnes dans une trentaine de pays.  
  
Les citoyennes et les citoyens du voisinage sont les véritables acteurs du succès de la Fête. Le lieu est facile à trou-
ver : la cour de la maison, la cour ou le hall de l’immeuble, la rue, la ruelle, le parc, etc. Différentes formules sont 
possibles : 5 à 7, barbecue, buffet partagé, concours de dessert, etc. Les gens sont libres de choisir la formule qui 
leur plaira et ils peuvent consulter le site Web de la Fête des voisins pour y trouver des informations et des sugges-
tions d’activités à faire entre voisins : www.fetedesvoisins.qc.ca. 
  
C’est la comédienne Pascale Montpetit, l’une des artistes les plus appréciées du public, qui est porte-parole de la 
Fête des voisins 2010 au Québec.  
  
« On communique en quelques secondes avec des gens à l’autre bout de la planète, mais souvent, on ne connaît 
même pas nos voisins immédiats, souligne Pascale Montpetit. J’ai vécu une fête dans mon voisinage l’an dernier et 
j’ai été complètement séduite par le fait de rencontrer des gens à qui je n’aurais jamais osé parler avant. On sort de 
sa maison, de sa bulle, et, pendant quelques heures, on échange, on découvre et on peut apprécier ce qu’on a en 
commun. Après on ne voit plus son quartier de la même façon; on peut maintenant mettre des histoires derrière des 
visages anonymes. Et puis, l’esprit de la fête se prolonge un peu toute l’année entre voisins, car ensuite, on se 
donne des nouvelles, on s’entraide. » 
  
Plus de 250 municipalités participent officiellement à la Fête des voisins en 2010 en faisant la promotion de cet 
événement destiné à resserrer les liens entre voisins dans un esprit de plaisir et de convivialité.   
  
Les personnes intéressées peuvent se procurer des affiches et des cartons d’invitation auprès de leur municipalité  
ou en les téléchargeant à partir du site Web de la Fête des voisins. Il reste simplement ensuite à lancer les invita-
tions, et, évidemment, à passer des moments agréables entre voisins.    
  
La Fête est une invitation à quitter l’univers des biens pour entrer dans celui des liens. Elle est source de chaleur 
humaine, elle permet de s’ouvrir à l’autre, à son voisin, plutôt que de simplement vivre côte à côte. Le compte à 
rebours est maintenant amorcé, c’est le temps des préparatifs! »  
  
La Fête des voisins est devenue au fil des années un rendez-vous citoyen incontour-
nable. Le samedi 5 juin, les Québécoises et les Québécois de toutes les régions sont 
invités à célébrer le plaisir du bon voisinage. 
 

                                    FEREZ-VOUS PARTIE DE LA FÊTE ? 
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MOT DE VOTRE INSPECTEUR  
 
DES TRAVAUX EN VUE, UN RAPPEL… 
Un permis ou un certificat est nécessaire pour tous ces travaux : 
 
- Construction, agrandissement, déplacement et démolition d’un bâtiment  
- Revêtement extérieur 
- Remise, garage, abri d'auto 
- Toiture  
- Changement de fenêtres et de portes* 
- Galerie, balcon, patio* 
- Piscine creusée ou hors-terre, y compris les piscines gonflables 
- Clôture, haie de cèdres, muret 
- Enseigne publicitaire   
-Travaux dans la rive (coupe d'arbre, quai, remblai) 
- Travaux dans un cours d’eau (ponceau, enrochement, quai, etc.) 
- Puits artésien, installation septique 
- Coupe forestière commerciale 
- Finition du sous-sol 
- Rénover salle de bain, cuisine, chambre à coucher* 
- Changement des divisions intérieures 
- Changer le revêtement de plancher* 
- Changement d’usage (ouverture d’un commerce, ajout d’un logement, etc.) 
- Etc. 
 
* Les seules exceptions sont les travaux de réfection de moins de 2000$ (matériaux et main-d’œuvre compris) et 
qui n’affectent pas la structure du bâtiment.  Les travaux ci-après énoncés sont réputés avoir une incidence sur 
la structure, soit : le changement des matériaux de revêtement extérieur et toute modification, fermeture ou cons-
truction de toute nouvelle ouverture (porte et fenêtre) et escalier.  En cas de doute, validez avec votre inspecteur le 
type de travaux que vous souhaitez faire. 
 
Prenez-vous à l’avance pour formuler votre demande de permis afin de nous permettre de vous garantir un meil-
leur service, car nous disposons de trente jours pour étudier votre demande une fois complétée, à vous d’y voir. 

Protection des arbres  

Depuis deux ans, des notions ont été ajoutées dans plusieurs secteurs concernant la protection  et la 
plantation d’arbres.  Avant de planter et/ou couper un arbre, informez-vous à nos bureaux.  Certaines 
espèces sont prohibées (tels que les peupliers et les saules), tandis que d’autres sont protégés (tels 
que les arbres de 30 cm de diamètre dans la marge avant à l’intérieur du périmètre urbain, sans ou-
blier tout type d’arbre faisant partie de la rive).  
 

Enlèvement des abris d’hiver 
L’hiver étant terminé, n’oubliez pas que les abris à neige temporaires ainsi que l’armature (abri Tem-
po inclus) se doivent, à moins d’une autorisation spéciale, d’être démantelé et retiré en date du 15 
mai.  Donc, si vous n’avez pas enlevé le vôtre, un avis écrit vous sera envoyé dans quelques semai-
nes vous obligeant à le faire.  Alors voyez-y! 
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Règlement sur l’installation de piscines privées 

Avant de commander et d’installer votre piscine, vous devez : 
  - Demander un permis à votre municipalité, les piscines gonflables incluses; 
  - Vérifier l’existence des normes municipales en matière de sécurité (nouvelles normes en vigueur); 
  - Prévoir des mécanismes de sécurité telle une clôture munie d’un verrouillage automatique; 
 
Pour les piscines temporaires, il faut clôturer la piscine au même titre qu’une piscine permanente ou vider et ranger 
la piscine après chaque utilisation.  Toutefois, il n’est pas nécessaire de clôturer si votre piscine mesure plus de 4 
pieds de hauteur et s’il est impossible qu’un enfant puisse l’escalader (impossible de s’y agripper ou d’y appuyer 
les pieds).  Notez que ces normes ne s’appliquent pas pour une pataugeuse de 60 cm et moins de profondeur 
  

Soyez conscient qu’il n’y a pas de droits acquis en matière de sécurité et que malgré que votre piscine soit installée 
de longue date, vous vous devez de respecter les normes présentement en vigueur dans votre municipalité.   
 
Notez que les normes de sécurité en matière de piscine s’applique à tous les types de piscines (autant pour celles 
gonflables, hors terre, creusées).  Les points importants qui sont a vérifier sont l’accès (verrou automatique), la clô-
ture protégeant l’enceinte (hauteur nécessaire de 48 pouces et plus, solidité, espacement du grillage, etc.) et la 
proximité des équipements pouvant donner accès (ex. pompe et chauffe-eau à 5 pieds et plus du rebord de la pis-
cine).   Toutefois, avant de voir à rendre vos installations sécuritaires, il serait préférable que vous validiez avec vo-
tre inspecteur. 

Vidange des fosses septiques 

À tous les propriétaires d’installations septiques (peu importe le type) sachez, afin de s’assurer une plus longue vie 
à votre installation et d’éviter de polluer votre environnement, qu’il est nécessaire d’effectuer une vidange de votre 
fosse septique régulièrement, soit aux deux ans pour les résidences permanentes et aux quatre ans pour les ré-
sidences secondaires (chalet).  Notez qu’il n’existe aucun droit acquis en matière d’environnement.  Alors si votre 
installation est polluante, il est de votre responsabilité de voir à régulariser la situation conformément aux normes 
du ministère.  Collaborons ensemble à laisser un environnement sain aux générations futures. 

Bâtiments dangereux 

En raison de l’hiver, plusieurs bâtiments (remises, granges, cabane à sucre, etc.) ont été mis à l’épreuve.  Il serait 
important de vérifier l’état de vos bâtiments et, si nécessaire, d’entreprendre des démarches pour rendre vos immeu-
bles sécuritaires.  Contactez votre inspecteur, si ce n’est pas déjà fait, afin de vérifier les normes en vigueur à ce su-
jet.  

Lutte aux algues bleus-verts 

La santé de nos cours d’eau vous préoccupe?  Vous aussi vous pouvez contribuer à la lutte contre les cyanobacté-
ries.  Des gestes comme réduire les émissions de polluants dans les cours d’eau en se disposant d’une installation 
septique adéquate et favoriser le reboisement des berges sont des gestes simples qui sont à votre portée.  Effectuer 
de la coupe forestière intelligente et améliorer nos méthodes d’épandage de lisiers contribue aussi à cette lutte.  Si 
chacun met du sien, ensemble nous réussirons à préserver un environnement sain. 
 

N’hésitez pas à nous demandez conseil, il nous fera plaisir de vous guider dans vos projets.  Respecter les 
normes, il en va d’un bon voisinage harmonieux et un environnement plus sain.  
 
Éric Guénette, MRC des Etchemins
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AVIS PUBLIC 
M.R.C. DE BELLECHASSE  

ET MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE 
 

Disposition et récupération de peinture,  résidus domestiques dangereux,  piles,  
  meubles, électroménagers, matériel informatique, feuilles et gazon 

 
La M.R.C. de Bellechasse et la municipalité de Saint-Magloire vous rappellent qu'il est possible de disposer des ré-
sidus domestiques dangereux (RDD) ainsi que des piles domestiques (alcalines, carbone-zinc et rechargeables) de 
façon à éviter que ces produits toxiques soient éliminés au lieu d’enfouissement sanitaire de la MRC situé à Ar-
magh. 
 
À compter du 22 mai prochain, vous pourrez apporter vos restants de peinture, vos résidus domestiques dangereux 
(RDD) et vos piles domestiques chaque samedi matin à la déchetterie municipale entre 8 heures et midi et ce, jus-
qu’au 9 octobre 2010. 
 
Il est également possible de disposer des bonbonnes de propane (les petites pour le barbecue) pour les récupérer 
et surtout, les valoriser pour leur redonner un cycle additionnel de vie .  

 

��� Vous devrez obligatoirement remettre vos contenants  au préposé qui sera sur place et ce, peu importe la  
            quantité qu’il reste à l’intérieur.  

 
Les résidus domestiques dangereux (RDD) et les piles qui sont acceptés et ceux qui sont refusés apparaissent ci-
dessous : 
IMPORTANT : Tous les produits apportés devront être exclusivement de provenance résidentielle et se trouver 
dans les contenants d’origine. 
 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) ACCEPTÉS : Acétone, adhésifs, allume-feu solide, alcool à 
friction, allume-feu liquide, antigel, aérosols, colle, cire, calfeutrant, colorant, ciment plastique, combustible solide, 
combustible à fondue, dégèle serrure, dégraissant, détacheur à l’huile, diluant à peinture, distillat de pétrole, encre, 
époxy, essence, éthylène glycol, goudron à toiture, graisse à moteur, huile à chauffage et à lampe, huiles minérales 
et végétales, huiles usées [(moteur, transmission et autres), filtres et contenants de 50 litres ou moins], lubrifiants, 
méthanol, naphte, peintures pour usage industriel et artistique, poli, polyfilla, protecteurs (cuir, suède, vinyle), ré-
sine liquide, scellant à silicone, séparateur de tapisserie, solvants, teinture à souliers, térébenthine, toluène. 
 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) REFUSÉS : Acides, bases, oxydants, huiles BPC, pesticides 
et insecticides, tout produit non identifié par une étiquette lisible. 
 
PILES DOMESTIQUES ACCEPTÉES : Piles rechargeables (pour jouets, outils, téléphones sans 
fil et cellulaires, ordinateurs portables, caméscopes), piles alcalines (AA, AAA, 9 volts), piles car-
bone-zinc. 
 
PILES REFUSÉES : Batteries d’automobiles et de tout autre véhicule motorisé, batteries de prove-
nance industrielle. 
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TERRAIN DES LOISIRS ET DÉCHETTERIE  
 

TERRAIN DES LOISIRS  
 
Nous vous rappelons qu’il est interdit, par le règlement #240-08 sur la paix et le bon ordre, d’aller porter des rési-
dus de toutes sortes sur le terrain des loisirs, également les restes de gazon coupé, de branches, etc.... Cet acte est 
passible d’une amende de 300$ plus frais. Merci d’en prendre note et de le faire savoir à votre entourage. 

 
DÉCHETTERIE MUNICIPALE  
 
Vous pourrez vous départir de vos monstres ménagers, matériaux secs, résidus domestiques dangereux , métaux et 
autres objets encombrants, tous les samedis du 22 mai (Fête des Patriotes)  au  9 octobre 2010 (Fête de 
l’Action de Grâces).Un préposé vous accueillera de 8h00 à 12h00 (midi).  
 
 ��� �� �� �� �� � D’ici le 22 mai, nous vous remercions de garder vos objets chez-vous. Le site de la 
             déchetterie municipale est localisé au 160, Route 281 (usine d’épuration), voisin de la 
             Scierie Bel Ache.  

��� �          Nous vous rappelons que les matériaux de construction ne sont pas acceptés. Vous devez aller les 
            porter directement au site d’enfouissement au 50 rang 1 à Armagh (418-466-2495). 

N.B: Les produits apportés faisant partie de la catégorie “RDD REFUSÉS” seront remis au porteur par le pré-
posé qui travaille à la déchetterie. 

 
De plus, nous vous encourageons à continuer d’apporter vos restants et vos contenants de peinture 
incluant ceux en aérosol. Tel que mentionné au 3e paragraphe, vous pouvez également disposer de 
vos bonbonnes de propane qui ne peuvent plus être remplies. 
 
PRODUITS ACCEPTÉS POUR LA PEINTURE: Peintures (contenants de 100 ml à 170 litres), 
apprêts et peintures (latex, alkyde, émail ou autre), peintures à métal ou antirouille, teintures, vernis, laques, pro-
duits préservatifs pour le bois, scellants acryliques pour l’asphalte. 
 
PRODUITS REFUSÉS: Peintures de signalisation achetées dans des commerces de gros, stucco, peintures dans 
des contenants de plus de 170 litres 

 
MEUBLES,  ÉLECTROMÉNAGERS ET MATÉRIEL INFORMATIQUE : Téléphonez à Ressourcerie Belle-
chasse (642-5627). La collecte se fera à votre domicile dans les jours ou semaines suivant l’appel et ce, après avoir 
convenu d’une date précise. La récupération du matériel informatique est possible grâce à l’implication d’un parte-
naire important, soit le CFER de Bellechasse. 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre intérêt et votre participation car votre contribution est essentielle à la pro-
tection et à la sauvegarde de l’environnement.  
�
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OPTIMISATION DE LA COMPLÉMENTARITÉ INTERSECTORIELLE  EN 
PREMIÈRE  LIGNE AU CSSS DES ETCHEMINS 

 
 Le réseau de la santé et des services sociaux au Québec fait face à des défis de taille actuels et futurs : vieillissement de 
la population, complexité des maladies chroniques, demandes accrues de soins, pénurie de ressources et taux d’accrois-
sement des dépenses en santé supérieur à celui des revenus. Par ailleurs, sur le plan régional, des situations requièrent 
tout autant l’attention que ce soit pour la couverture des services sur l’ensemble du territoire ou pour une meilleure inté-
gration des multiples organisations et partenaires intersectoriels. 
 
C’est donc motivé par ce contexte et par l’ambition de relever ce grand défi de société que le Centre de santé et de servi-
ces sociaux des Etchemins propose une démarche d’amélioration de l’organisation de ses services de première ligne en 
s’appuyant sur une approche qui a fait ses preuves dans d’autres secteurs mais novatrice dans le domaine de la santé : le 
« Lean Healthcare ». Au-delà des efforts déjà investis par le CSSS et ses partenaires, cette démarche permettra la mise 
en place des meilleures pratiques en termes d’organisation du travail et permettra d’aller plus loin dans l’intégration et la 
complémentarité des services de première ligne. 
 
Ce projet, unique au Québec, mise sur la collaboration essentielle de l’équipe du CSSS et de ses partenaires et vise un 
meilleur modèle d’intégration des services, l’amélioration de l’organisation du travail, l’optimisation des ressources dis-
ponibles et, pour la population, une meilleure accessibilité aux soins et services – gamme de services et délais d’attente - 
et une meilleure continuité. Un défi de taille que veut relever le CSSS des Etchemins. 
 
S’appuyant d’abord sur la motivation et la mobilisation de ses équipes, le CSSS des Etchemins exploitera l’approche 
« Lean Healthcare » qui, inspirée des meilleures pratiques de gestion appliquées au milieu de la santé, permettra d’iden-
tifier les lacunes dans les processus de travail et de corriger celles-ci dans le but d’améliorer la qualité et l’efficience des 
services. 
 
Pour la réalisation de ce projet, le CSSS des Etchemins s’adjoindra les services de Fujitsu Conseil Canada inc., une 
firme d’experts-conseils spécialisée dans l’application des concepts avancés Lean depuis près de quinze ans et précur-
seur dans l’application du « Lean Healthcare » au Québec. Un partenaire de Fujitsu, le Groupe conseil santé Concerto, 
spécialisé en planification et en organisation des services de santé et en communication stratégique, fera aussi partie de 
l’équipe de réalisation. 
 
Le projet sera réalisé en deux grandes phases. La première consiste en des activités de collecte de données et d’analyse 
diagnostique visant entre autres à identifier les opportunités d’amélioration, à définir les enjeux et à élaborer les objectifs 
d’amélioration. 
 
La seconde phase prévoit des activités d’optimisation et de soutien à l’implantation réalisées par une équipe multidisci-
plinaire en provenance du CSSS des Etchemins et de ses partenaires. Ces activités visent, entre autres, à analyser les 
processus en vigueur, à établir un plan d’actions visant à les optimiser, à mettre en œuvre des solutions optimisées avec 
l’appui des partenaires incluant les actions et outils visant à assurer la pérennité des processus optimisés.  
 
La nécessité d’adapter la réponse aux besoins grandissants de la population ne peut qu’inciter une démarche telle que 
celle préconisée par le CSSS des Etchemins. S’appuyer sur une telle démarche, qui mise sur une utilisation plus efficace 
du capital humain et de son savoir-faire, représente assurément les fondements de la solution. Le résultat se vaudra d’ê-
tre une amélioration de la qualité des soins et des services offerts à la population.  
 
Votre expertise et vos connaissances des besoins de la population seront, bien entendu, mises à contribution sous diffé-
rentes formes à l’intérieur de ce projet soit : par des consultations téléphoniques, par des rencontres individuelles ou 
pour certains, par une participation active aux activités d’optimisation. Nous vous tiendrons informé de l’évolution de 
cet important projet. Nous comptons donc sur votre habituelle collaboration pour contribuer à cet effort visant à mieux 
desservir la clientèle du territoire des Etchemins.  

 



� � � � � � � � � � � � � 
 � � � � �� � � 
 � " " �

LE COMITÉ DU PATRIMOINE VOUS INFORME ...  
 
Exposition 
 
Dans la parution de février 2010, le Comité du Patrimoine demandait des œuvres d’artisans et de créa-
teurs locaux en vue d’une exposition « Les talents cachés de chez-nous ».  Plusieurs artisans locaux se 
sont déjà manifestés, et si vous désirez faire partie de ce nombre, la date limite pour remettre vos œu-
vres est fixée au 12 juin 2010. Les créations seront exposées au musée dès le 24 juin 2010.  
 
Pour information, prière de contacter Nicole Prévost ( 257-4802 )ou Rosanne Labrie (257-2094) 
 
Marché aux puces 
 

Le marché aux puces annuel du Comité du Patrimoine se déroulera à la Maison Maheux le samedi  
26 juin de 13 à 17 heures et le dimanche 27 juin de 10h à 16 heures. Votre ménage du printemps 
vous a fait découvrir des articles qui ne vous sont plus utiles mais dont d’autres personnes pourraient 
bénéficier à peu de frais. Venez nous les porter à la maison Maheux le samedi  19 juin ou encore ap-
peler en tout temps le 257-2028. Un service de cueillette est disponible sous certaines conditions. 

 
Portes ouvertes 
 
Le dimanche 30 mai se tiendra partout au Québec la journée des musées. À cette occasion, le mu-
sée de la Maison Maheux sera ouvert de 10h. à 16 h. et nous invitons toute la population à visiter 
gratuitement l’exposition de la famille Baillargeon. Profitez de cette invitation pour venir y dé-
guster  des galettes de chez-nous arrosées d’un bon café. Votre contribution sera volontaire. 
 
Cartes de membre 

 
Votre comité du patrimoine est un organisme à but non lucratif  voué à la protection du patrimoine et de 
la culture dans notre communauté. Ses sources de financement sont limitées. Devenez membre pour 5$ 
ou renouveler votre carte annuelle. Pour information: 418-257-2028 
�

INFORMATIONS DIVERSES  
 
�� La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 7 juin, à 19h30, à la salle municipale ; 
 
�� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez nous faire parvenir vos annonces, sous format Word, à 

l’adresse stmagloire@sogetel.net  au plus tard le 10 juin ; 
 
�� Vente de garage : les 22-23-24 mai au 59 Route 281 à Saint-Magloire ; 
 
�     A vendre : Vanité de chambre de bain, étagère murale, table de salon, table de coin, micro-onde, tv 27 pouces,    
                         tv 20 pouces, vaissellier en mélamine, sofa, bureau 4 tiroirs blancs. Inf: Gilbert Labrie au 418-257-
                         2250. 
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EXPLOREZ LES ARTS MARTIAUX!  

Une journée d’initiation aux arts martiaux (aïkido, judo et, karaté ) est organisée le samedi 19 juin pro-
chain au centre communautaire de Saint-Luc (115 de la Fabrique), de 9h à 15h30. 

Cette activité s’adresse aux 12 ans et plus ainsi qu’aux adultes. 10$ sont nécessaires à l’inscription. Appor-
tez votre lunch !  

Pour vous inscrire ou pour plus d’informations, contactez Isabelle Giasson en composant 418 267-5264 ou en écri-
vant à isabelle.giasson@cldetchemins.qc.ca. 
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UN MESSAGE DE VOTRE COMITÉ DES LOISIRS  
 

· Il est encore temps de s’inscrire au soccer et à la balle-molle. Des formulaires sont disponibles au bureau mu-
nicipal ; 

· Merci à M. Germain Carrier et M. Marcel Comeau pour avoir été faire l’entretien du sentier du Mont Bonnet 
afin de rendre celui-ci accessible à la population; 

· Il y aura une randonnée animée dans le sentier menant au mont Bonnet, le samedi 17 juillet, de 10h à 12h 
(midi). Plus de renseignements vous parviendront avec le dépliant Samedis d’marcher. 

 

ENTRAÎNEURS DE SOCCER 
 

Le Comité des loisirs en concert avec la municipalité de Saint-Magloire est à la recherche de 2 personnes 
pour entraîner les équipes de soccer juvéniles. 
 

Si vous possédez une bonne expérience dans la pratique du soccer et que vous aimeriez enseigner ce sport à des en-
fants  de 4 à 15 ans, nous avons besoin de vous. Des pratiques d’une heure s’effectuent habituellement 2 fois se-
maine, à l’école Rayons-de-Soleil. Possibilité de parties à l’extérieur. Une compensation monétaire vous sera of-
ferte. Pour plus d’informations, contactez Francine Bond au  418-257-2189. 
 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le lundi 24 mai 2010 à l’a-
dresse suivante :   Municipalité de Saint-Magloire, 130, rue Principale, Saint-Magloire, Québec , G0R 3M0 
                                  Télécopieur : (418)257-4422    courriel : stmagloire@sogetel.net 
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OFFRE D’EMPLOI  
 
Dans le cadre de l’initiative jeunesse Emplois Été Canada (EÉC) 2010, la Municipalité de Saint-Magloire est à la 
recherche d’un(e) préposé(e) à la bibliothèque municipale et aux loisirs 

Bibliothèque 

La personne engagée devra aider l’équipe de bénévoles au bon roulement de la bibliothèque et ainsi promouvoir la 
culture . 

�          Effectuer le service à la clientèle ; 
�          Préparer les prêts entre bibliothèques ; 
�          Compiler les statistiques ;  
�          Faire l’élagage et le classement des livres ; 
�          Animera lors des visites des jeunes du terrain de jeux (bricolage, lecture…) à la bibliothèque ; 

Loisirs 

L’étudiant verra à soutenir les activités sportives déjà organisées, développer des activités sportives et de loisirs sé-
curitaires pour les enfants du terrain de jeux. 
 
�          Aider à la planification d’activités (sorties, activités spéciales…) et effectuera la correspondance  
�          Aider aux différentes activités sportives (baseball et soccer) si besoin ; 
�          Aider les animateurs du terrain de jeux dans certaines activités et participera à des journées d’activités ; 
 
N.B. Autres tâches connexes peuvent être ajoutées 

Exigences  

 
�          Être âgés entre 15 et 30 ans au début de l’emploi ; 
�          Être inscrit à temps plein pendant l’année scolaire 2009-2010 et compter poursuivre des études à temps 

plein pendant l’année scolaire 2010-2011 ; 
�          Être autonome et très débrouillard ; 
�          Aimer les enfants ; 
�          Aimer le travail de bureau et avoir de la facilité avec l’informatique ; 
�          Connaître le logiciel Word et avoir une bonne connaissance du français écrit ; 
 
Conditions de travail et rémunération : 
 
�        Poste à temps plein, 6 semaines consécutives à 30 heures semaine  
�        Horaire variable de jour et de soir 
�        Rémunération :  9,50 $/heure  
�        Entrée en fonction : 5 juillet 2010. 

 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le vendredi 28 mai 2010 à 
l’adresse suivante :   Municipalité de Saint-Magloire, 130, rue Principale, Saint-Magloire, Québec , G0R 3M0 
                                  Télécopieur : (418)257-4422    courriel : stmagloire@sogetel.net 
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À LA RECHERCHE DE L’APPRENTI ENTREPRENEUR CAMP JE 2 010 
 
La SADC Bellechasse-Etchemins invite tous les jeunes âgés de 13 à 17 ans à participer au concours l’Apprenti en-
trepreneur Camp Je 2010. Deux gagnants se mériteront chacun un séjour au Camp Je d’une valeur de 1000 $. 
L’activité se déroulera du 30 juin au 9 juillet au camp Trois-Saumons à Saint-Aubert dans la région de Chaudière-
Appalaches. 
 
Selon la porte-parole, Mme Anne Marcotte, productrice, animatrice et instigatrice de VoirGRAND.TV, « Je suis 
complètement tombée sous le charme du Camp Je! Permettre à des jeunes d’explorer l’entrepreneuriat, c’est mer-
veilleux, car ça peut faire exploser des milliers d’idées. J’ai hâte de partager ma passion avec les jeunes du Camp 
Je. » 
 
Comment participer 
Pour s’inscrire, le jeune n’a qu’à communiquer avec la SADC Bellechasse-Etchemins au 418 642-2844 ou par 
courriel à apoulin@sadcbe.qc.ca pour obtenir un formulaire dans lequel il devra démontrer sa motivation à partici-
per au camp. Le formulaire d’inscription est également disponible sur notre site internet www.sadcbe.qc.ca. La 
date limite d’inscription est le 28 mai 2010. 
 
Le Camp Je 
Le camp fait vivre aux jeunes toutes les étapes de démarrage d’une entreprise dans une atmosphère de vacances. En 
équipe, ils créent un plan d’affaires, élaborent des stratégies de vente et de mise en marché sous la supervision d’un 
formateur. Un banquier de la Banque de développement du Canada, partenaire du camp, vient même rencontrer les 
jeunes pour le financement de leur entreprise. Les équipes confectionnent leurs produits, ils en font la vente au pu-
blic et parfois même font des profits. Les participants seront 20 jeunes issus des quatre coins de la province, tous 
sélectionnés par leur SADC ou CAE local. 
 
En neuf ans, plus de 1 223 jeunes ont participé aux Camps Je. À l’été 2008, 77 % des participants ont confirmé que 
les camps leur ont donné le goût de démarrer leur entreprise. 
 
La SADC Bellechasse-Etchemins 
La SADC Bellechasse-Etchemins contribue au développement socio-économique de la région en offrant aux entre-
prises une aide financière et des services-conseils personnalisés et en appuyant des projets initiés par le milieu. 
 
Le Réseau des SADC du Québec 
Le Réseau regroupe 67 membres, répartis sur tout le territoire québécois. Depuis plus de 25 ans, le développement 
local, l’emploi, la diversification de l’économie des régions, un service d’accompagnement et de financement aux 
entreprises et la lutte contre l’exode des jeunes sont les principaux secteurs d’intervention. 
 
Alexandre Poulin 
Tél. : 418 642-2844 
Courriel : apoulin@sadcbe.qc.ca 
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BOURSE JEUNESSE 2010 
 

�           Montant minimal de 1 200$ provenant des inscriptions au tournoi de golf annuel du CLD et du CJE. 

 
Pour qui :         Jeunes de 15 à 35 ans résidant dans les Etchemins. 
 
But:                   Sert à défrayer partiellement les coûts reliés à un événement particulier (compétition, concours, 

camps d’entraînement, etc.) dans un secteur d’activité d’excellence du jeune, tel que musique, arts, 
sciences, sport, etc. Cette bourse souligne ainsi les efforts, la détermination et l’esprit d’initiative de 
ce  jeune. 

 
Admissibilité:  Répondre aux conditions de la politique de parrainage de la bourse jeunesse et remplir le formulaire 

de demande de bourse. Ces documents sont disponibles aux bureaux du CLD et du CJE ou sur les 
sites internet du CLD et du CJE au www.cldetchemins.qc.ca (sous la rubrique "Activités") ou au 
www.cjeetchemins.ca (sous la rubrique "programmes").   

 
Date limite :     1er juin 2010 à 16h00 
 
Pour plus d’information, veuillez contacter monsieur Samuel Poulin au CJE au 625-2533 ou madame Nathalie Pru-
neau au CLD au 594-1313.  
�

�

Récipiendaires des années passées : 
�

Années             Récipiendaires                        Municipalités Secteurs d’activité 
2009                 Julie Labonté                            Sainte-Justine  Sport (Athlétisme) 
2008                 Cynthia Nadeau                        Saint-Zacharie Culture (Danse) 
2007                 Émanuèle Lapierre-Forin         Lac-Etchemin  Implication internationale 
2006                 Tobie B. Poulin                        St-Prosper        Sport (Athlétisme) 
2005                 François Grenier                       St-Prosper        Culture (Musique) 
2004                 Bobby Nadeau                          Lac-Etchemin  Sport (Hockey) 
2003                Marie-Michèle Gagnon            Lac-Etchemin  Sport (Ski alpin) 
 

Note : Le masculin est utilisé afin d’alléger le texte. Les candidatures seront traitées équitablement. 
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AVIS À TOUS LES JEUNES DE 4 À 12 ANS 
 

Si tu as le goût de l'aventure, que tu aimes la nature, que tu veux te divertir, t'amuser et bouger, 
nous t'invitons à venir nous rejoindre aux loisirs, du 28 juin au 13 août. Tu vivras un été exceptionnel en divertisse-
ments  et en expériences super intéressantes. 
 
Pour t’inscrire, tu dois remplir la fiche d’inscription ci-jointe et la remettre au bureau municipal avec le paiement, 
au plus tard le 4 juin. On t'attend, viens nous rejoindre.  Marie-Pier Boutin et Alexandre Guillemette-Couture. 
 

Pour informations :  418-257-4421 
Coût d’inscription :  35.00$ par enfant, 50.00$ par famille ou 3.00$ par jour. 

*** Des coûts supplémentaires peuvent s’appliquer lors de sorties à l’extérieur. 

Nom :__________________________________                      Prénom :___________________________________ 

Sexe : __________________     Date de naissance :_____________________      Âge :_______________________ 

Numéro carte d’assurance-maladie____________________________    Expiration__________________________ 
 
Adresse__________________________________________  Ville_______________________________________ 

Code postal____________________________________        Téléphone__________________________________ 
 
Coordonnées de deux personnes à rejoindre en cas d’urgence : 
 
1) Nom et prénom_____________________________________________________________________ 

    Téléphone résidence___________________________ bureau________________________________ 

2) Nom et prénom_____________________________________________________________________ 

    Téléphone résidence____________________________bureau________________________________ 

 

Souffre-t-il d’allergies (alimentaire, médicaments, piqûres d’insectes), asthme ou a-t-il des handicaps suscep-
tibles de restreindre des activités physiques ?    Non_______         Oui_______ 

Précisez :_________________________________________________________________________ 
 

Prend-t-il des médicaments ? Si oui, lesquels et posologie________________________________ 

Autre particularités médicales ou problèmes émotionnels (Ex: les peurs) à signaler : 

_______________________________________________________________________________ 

 

Je déclare que les renseignements indiqués ci-dessus sont exactes.       ________________________________ 
                                                                                                                Signature du parent ou du tuteur 


